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Que choisir le TASS ou tribunal pénal suite a
accident du travail

Par lebigman40, le 25/09/2008 à 14:38

Bonjour suite a un grave accident du travail du a une faute inexcusable de mon employeur on
m a informé que je pouvais passer devant le TASS ou porter plainte contre mon employeur.
Quelle est la différence entre ces 2 tribunaux? Quel tribunal prendra le mieux en compte mes
problemes de santé financiers etc dus a cet accident? Quels sont les risques que je prends
en saisissant l un ou l autre de ces tribunaux? Répondez moi svp car je ne sais plus quoi
faire.Merci.
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